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Liste des participants 

 
SAINTOUT Michèle :   Présidente du CSS, Maire de Saint-Estèphe 
 
 
Collège Administrations publiques 

 

Florian  VARRIERAS :   DREAL – Inspecteur de l’environnement (en charges 

des Installations Classées) 

Emilie GLEMET :    DREAL – Inspecteur de l’environnement (en charge 

des canalisations de transport) 

Guillaume MOULIN :   SDIS 33 – Bureau Risques Industriels 

 

Excusé      Agence de Régionale de Santé 

 

Collège Collectivités territoriales 

 

Jean-François RENAUD :   Mairie de Pauillac – Adjoint au maire 

 

Collège Exploitants 

 

Damien BARRE :    CCMP – Ingénieur HSE 

Jean-Louis BICHEMIN :   CCMP – Responsable HSE 

Vincent REGNIER :    CCMP – Responsable Exploitation 

 

 

Collège Riverains 

 

Excusé Daniel BAS  Association ADSH-HG 

 

 

 

Collège Salariés 

 

Sébastien SAZE :    CCMP – Opérateur polyvalent 
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Ordre du jour 

 Bilan de l’activité de l’établissement et des nouveaux projets (par l’exploitant) 

 Bilan des inspections du dépôt et de la canalisation de transport (par la DREAL) 

 Autres sujets à l’initiative des participants 

 

Documents associés 

Annexe 1 : Présentation du dépôt pétrolier CCMP de Pauillac 

Annexe 2 : Présentation de la canalisation de transport de Pauillac à DPA Bassens 
Annexe 3 : Présentation des inspections de la DREAL 

 

14h10 – Début de la réunion 

Les membres de la commission procèdent à un tour de table de présentation.  

  

Bilan de l’activité de l’établissement et nouveaux projets 

 Dépôt 

M. REGNIER, CCMP 

Rappelle que le dépôt est autorisé à stocker 414 730 m3 de gasoil moteur, fioul domestique, 

gasoil non routier, et EMAG au sein de ses 25 réservoirs, d’une capacité comprise entre 

1 190 m3 à 45 500 m3. Ces réservoirs sont équipés soit de toits flottants, soit de toits fixes, 

soit d’écrans flottants, et sont tous dotés de clapets anti-feu dits à « sécurité positive », qui se 
ferment même en cas de perte d’alimentation.  

En 2016, 26 navires, d’une capacité de stockage de 3 000 à 35 000 tonnes, ont été accueillis 

sur le site, pour un déchargement total 463 000 m3 de produits. Le trafic augmente 
légèrement par rapport à 2015. 

Par ailleurs, en 2016, 589 camions ont assuré l’expédition de 4 946 m3 de produits. Ce volume 

est plus élevé qu’en 2015, ainsi le nombre de camions a légèrement augmenté. 

L’effectif compte toujours 9 salariés, auxquels s’ajoutent 3 personnes pour le support 

technique HSE et 3 personnes dédiées à la mise en œuvre des travaux neufs et à la 
maintenance, pour l’ensemble des dépôts du groupe. 

Différentes formations ont été dispensées au personnel du dépôt, en 2016 : une sensibilisation 

aux Moyens de Maîtrise des Risques Industriels (MMRi), une session initiale et cinq recyclages 

d’habilitation électrique, une formation interne sur les douanes (pour 3 personnes), une 

session sur la cyber-sécurité (pour l’ensemble du personnel), et une formation accueil sécurité 
pour l’ensemble des agents de sécurité. 

M. BICHEMIN, CCMP 

Présente l’identification et l’évaluation des risques d’accident majeur, au travers de trois 

arrêtés préfectoraux, de l’étude de dangers (mise à jour régulièrement) et de l’étude incendie, 
laquelle doit conduire à la révision du POI.  

M. RENAUD, Mairie de Pauillac 

Demande si des dispositifs complémentaires, liés aux risques attentats, ont été mis en œuvre. 
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M. REGNIER, CCMP 

Répond que suite aux attentats et aux problèmes d’intrusion dans des dépôts pétroliers, des 

audits conjoints DREAL/gendarmerie ont été menés. L’appontement du dépôt de Pauillac fait 

l’objet d’un plan de sûreté particulier, en lien avec la gendarmerie, dont l’intervention est 
rapide en cas d’appel. 

M. VARRIERAS, DREAL 

Confirme que des inspections ont été opérées par l’administration sur les risques attentats, 

mais n’ont pas fait l’objet de communications, afin de ne pas livrer d’informations sur les 

installations. 

M. RENAUD, Mairie de Pauillac 
Demande si le site emploie ses propres pompiers. 

M. REGNIER, CCMP 

Explique que l’ensemble du personnel est formé à la gestion du feu et à la gestion de sinistre. 

Différents scénarios sont travaillés, et l’Entreprise peut intervenir rapidement, de manière 

autonome, en cas de problème. Les équipements de défense contre l’incendie sont 
dimensionnés pour faire face à tous les scénarios.  

Par ailleurs, l’ensemble des états initiaux et des plans d’inspections sur les réservoirs, les 

rétentions, les tuyauteries et les MMRi dépendent du Plan de Modernisation des Installations 

Industrielles, aujourd’hui constitué. La phase des inspections et de maintien de la traçabilité en 
est à une phase opérationnelle.  

Depuis la dernière réunion de la CSS, aucun incident, aucune situation d’urgence et aucun 

accident du travail n’ont été constatés sur le site de Pauillac.   

Douze exercices ont été réalisés en 2016 et 11 en 2017, suivant différents scénarios. Un 

exercice POI a été effectué le 11 octobre 2016, et un nouveau est programmé avec le SDIS le 
13 décembre 2017. 

M. VARRIERAS, DREAL 
S’enquiert du nombre d’exercices par an au cours desquels les émulseurs sont mobilisés. 

M. REGNIER, CCMP 
Indique qu’un seul exercice donne lieu à l’utilisation de la mousse. 

M. BICHEMIN, CCMP 

Précise que le fait de ne recourir qu’une fois dans l’année à ce moyen se justifie par des 

arguments économiques et écologiques. 

M. REGNIER, CCMP 

Indique qu’une journée sécurité a été organisée en janvier 2017, sous la forme d’ateliers 

sécurité sur différents thèmes. De plus, sont mis en œuvre des quarts d’heure sécurité sur 

différents thèmes, et ont été améliorés les accès et cheminements au sein du site, pour un 

montant de 27 000 euros en 2016. 

En matière de contrôle du système de gestion de la sécurité, l’audit interne effectué le 

7 septembre 2017, pour le suivi de la certification ISO 9001 V2015, a été jugé satisfaisant. 

D’autres procédures ont été mises en œuvre dans ce domaine : un audit de certification LRQA 

en mai 2017 pour l’obtention de la certification ISO 14 001 version 2015, un comité Qualité le 

9 juin 2017, deux inspections DREAL, et 3 revues de direction les 13 octobre 2016, le 

3 février 2017 et le 15 novembre 2017. Par ailleurs, la planification des contrôles et de la 
maintenance des réservoirs est assurée jusqu’à 2035. 

M. VARRIERAS, DREAL 

Précise que les contrôles ont pour but de s’assurer que les bacs ne présentent pas de corrosion 
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importante, et que l’épaisseur minimale est garantie. 

M. RENAUD, Mairie de Pauillac 
S’enquiert des prévisions des évolutions des capacités. 

M. REGNIER, CCMP 

Explique que le marché est en pleine mutation. Le parc automobile utilisant le gasoil se réduit. 

Néanmoins, le dépôt de Pauillac stocke, pour une grande part, pour le compte de la SAGESS, 

dont le but est d’assurer la fourniture de carburants pour une période de 90 jours, en cas de 

pénurie. Ainsi, pour l’heure, les capacités demeurent inchangées, mais il est possible que la 
situation évolue. 

M. BICHEMIN, CCMP 

Ajoute que les années 2018 et 2019 sont charnières en ce qui concerne les énergies fossiles. 

Des effets d’annonce sont opérés en matière d’énergie renouvelable. Pour autant, des progrès 
sont à faire dans ce domaine. 

M. REGNIER, CCMP 

Indique que la maintenance et les contrôles des bacs coûtent 370 000 euros en 2017, hors 
canalisation de transport. 

M. VARRIERAS, DREAL 

Précise que la maintenance est nécessaire pour prévenir le vieillissement, et qu’elle doit être 
réalisée dans de bonnes conditions. 

Mme SAINTOUT, Présidente de la CSS 

Demande si le personnel des entreprises extérieures, qui interviennent dans le cadre de la 
maintenance, est formé à la sécurité. 

M. REGNIER, CCMP 

Répond par l’affirmative. Toute intervention sur un site SEVESO, comme c’est le cas du dépôt 

de Pauillac, fait l’objet d’un plan de prévention. Ainsi, les risques sont formalisés par écrit. De 

plus, le personnel extérieur reçoit une formation aux risques chimiques de niveau 2. En outre, 

des autorisations de travail sont délivrées par le dépôt, ainsi que des permis de feu, impliquant 
des contraintes particulières en fonction des interventions.  

M. BICHEMIN, CCMP 

Confirme que l’ensemble des risques N1 (opérateurs) et N2 (plan de prévention) sont pris en 
compte. 

 Canalisation 

M. BARRE, CCMP 

Indique que la canalisation a été mise en service en 1970. Elle mesure 45,2 kilomètres et 

traverse 13 communes pour relier le CCMP de Pauillac à DPA, à Bassens. Son volume utile est 

3 435 mètres cubes environ, transporté à un débit de 500 m3 par heure. La pression maximale 

de service est de 49,6 bars, pour une pression de fonctionnement de 36/38 bars en entrée et 
une pression comprise en 7 et 9 bars à l’arrivée. 

M. RENAUD, Mairie de Pauillac 
Demande si la canalisation est enterrée sous la Garonne. 

M. REGNIER, CCMP 

Le confirme. Elle est également signalée afin d’éviter que les navires jettent leur ancre au-

dessus. 

M. BARRE, CCMP 

Indique que l’étude de sécurité relative à cette canalisation, mise à jour en 2014, doit évoluer 
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pour devenir une étude de dangers, pour remise aux autorités en décembre 2017. La 

canalisation a également fait l’objet d’un programme de surveillance et de maintenance et d’un 

plan de surveillance et d’intervention, lesquels sont révisés pour une diffusion au début de 

l’année 2018. Enfin, la canalisation de transport est survolée trois fois par mois par hélicoptère 
(ou avion) pour surveillance. 

Mme GLEMET, DREAL 

Note qu’il est généralement peu recouru au contrôle aérien, surtout à une telle fréquence, 

notamment au regard du coût d’utilisation de ce moyen. La DREAL s’en satisfait, car cette 

surveillance permet de bénéficier d’une vision régulière des travaux tiers, lesquels, parfois, ne 

sont pas déclarés, et ne pourraient pas être repérés aussi aisément par les autres types de 
contrôle (automobile et pédestre). 

M. RENAUD, Mairie de Pauillac 

Ajoute que les contrôles de l’intérieur de la canalisation de transport se font à l’aide de 

racleurs. Ces derniers peuvent déceler des problèmes de sous-épaisseur de la canalisation. 

M. BICHEMIN, CCMP 

Précise que le passage du racleur est géré par une société extérieure, spécialisée dans ce type 
d’intervention. 

Mme GLEMET, DREAL 

Rappelle que la réglementation impose aux exploitants de canalisations de transport de plus de 

30 ans d’effectuer une inspection complète du pipe  au maximum tous les six ans, en une ou 

plusieurs fois et en employant l’une ou plusieurs des 3 techniques de contrôle suivantes : 

raclage instrumenté, DCVG-CIPS et/ou épreuve hydraulique. Il est heureux que CCMP procède 

à  2 de ces types de contrôles, raclage instrumenté et DCVG, à une périodicité de 5 ans au lieu 

de 6, et le tout additionné d’un raclage corrosion tous les 5 ans et d’un raclage de fuite tous les 
ans 

M. BARRE, CCMP 

Ajoute que la protection cathodique mise en œuvre vise à protéger la canalisation de la 
corrosion. Elle est contrôlée annuellement. 

Mme GLEMET, DREAL 

Précise que cette protection est dite « active ». En injectant un courant dans la canalisation, le 

potentiel d’oxydation est abaissé. Il est important de réguler le potentiel imposé. L’exploitant 

doit donc compter dans ses effectifs a minima une personne compétente en la matière, et 

suffisamment critique pour qu’il puisse comprendre le contrôle annuel, et mettre en place les 

actions nécessaires, dont l’exploitant reste responsable. 

M. BARRE, CCMP 

Indique par ailleurs que la vanne Cameron, située avant le passage de la canalisation sous la 

Garonne, et commandée à distance, est testée tous les ans et graissée tous les deux ans. 

Enfin, des visites de contrôle automobiles sont effectuées une fois par mois et une visite 

pédestre est organisée une fois par an. A fin octobre 2017, aucun désordre n’a été décelé. 

M. REGNIER, CCMP 

Ajoute que si une fuite ou un piquage sauvage de la canalisation survenait, l’exploitant en 

serait rapidement averti, au regard des résultats de la balance de ligne, permettant de 
confirmer que le volume envoyé correspond bien au volume reçu. 

M. BARRE, CCMP 

Indique que pour sa part, le contrôle du Système de Gestion de la Sécurité (SGS) se fait à 

travers une visite annuelle de la DREAL, laquelle a eu lieu le 6 avril 2017, sur la surveillance de 

la canalisation de transport d’hydrocarbures. Le bilan du SGS fait état d’opérations mises en 
œuvre sur la canalisation de transport, pour un coût de 177 000 euros. 
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M. RENAUD, Mairie de Pauillac 

S’enquiert du moyen d’accès à un document précis relatant le tracé du passage de la 
canalisation sur la commune de Pauillac. 

M. REGNIER, CCMP 

Invite M. RENAUD à consulter le site « reseaux-et-canalisations.gouv.fr ». Il s’engage 
également à lui faire parvenir un plan. 

Mme GLEMET, DREAL 

Ajoute qu’un arrêté préfectoral de servitudes d’utilité publique sera transmis à toutes les 

communes concernées par le tracé de la canalisation. Le document comprendra les 

caractéristiques de l’ouvrage, son tracé et les zones d’effet pour la commune concernée. 

 

Bilan des inspections du dépôt et de la canalisation de transport (par 

la DREAL) 

 Inspection du dépôt 

M. VARRIERAS, DREAL 

Rappelle que le rôle de l’inspection des installations classées pour le dépôt pétrolier relève 

d’une police environnementale des établissements industriels et agricoles, qui agit au travers 

d’agents assermentés de l’État sous l’autorité du Préfet. Ce service vise à réduire les dangers 

et nuisances, afin de protéger les personnes, l’environnement et la santé publique. Trois 

grands axes sont distingués : l’encadrement réglementaire, la surveillance des installations 
classées, et l’information auprès des exploitants et du public. 

L’inspection réalisée le 3 août 2016, focalisée sur le déchargement de navires, a donné lieu, 

outre à 12 demandes, à deux non-conformités, à savoir la demande de modification de 

l’appontement au titre de la seule loi sur l’eau, et l’absence de dispositif de déconnexion 

d’urgence sur un des trois bras de chargement/déchargement de navire. L’inspection des 27 et 

28 août 2017 a fait apparaître une non-conformité, relative à l’absence d’équipements de 

première urgence face à une pollution aquatique, non soldée à date, et 11 demandes. 

 Inspection de la canalisation 

Mme GLEMET, DREAL 

Explique qu’une canalisation de transport est une tuyauterie qui va d’une installation A à une 

installation B. Outre les organes d’isolement au point de départ et d’arrivée, elle peut être 

équipée d’installations annexes, sur les sites ou sur la voie publique. Lorsqu’une canalisation 

est décrite comme soumise au régime transport, elle est suivie par la division « Canalisations » 

de la DREAL.  

La canalisation CCMP est ainsi soumise à quatre principales exigences administratives : l’étude 

de dangers et les mesures compensatoires qui en découlent, le plan de surveillance et de 
maintenance, le compte rendu d’exploitation, et le plan de sécurité et d’intervention. 

La réforme anti-endommagement a été mise en œuvre par le ministère de l’Écologie, afin 

d’éviter une fuite des canalisations suite à accrochage lors de travaux de tiers. Outre 

l’exploitant, sont également soumis à cette réglementation tout responsable de projet 

(entreprise, particuliers, collectivités) et tout exécutant de travaux. La réforme s’appuie sur six 
leviers principaux : 

 la création du télé-service « réseaux-et-canalisations.gouv.fr » pour fournir aux 

responsables de projets et exécutant de travaux la liste et les coordonnées des 

exploitants de réseaux présents dans le périmètre ou à proximité du chantier ; 
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 l’amélioration de la connaissance des réseaux en fiabilisant leur cartographie ; 

 l’amélioration des compétences des personnels : l’AIPR sera obligatoire à partir du 

1er janvier 2018 ; 

 le renforcement de la responsabilité des responsables de projet ; 

 la coordination entre les acteurs, associée à une clarification des responsabilités 

propres ; 

 l’adaptation des techniques de travaux à proximité des réseaux. 

Par ailleurs, il est prévu d’appliquer des servitudes autour des canalisations, dont toutes les 

autorités auront connaissance, afin de mettre en place une maîtrise de l’urbanisation adaptée, 

comme la limitation des habitations dans les zones dans de danger, qui sont de trois types : 

zone des effets irréversibles, zone des premiers effets létaux, zone des effets létaux 

significatifs. Pour les zones les plus proches, il convient d’informer l’exploitant de toute 

demande de permis de construire ou de certificat d’urbanisme, et, pour les zones les plus 

éloignées, de limiter l’urbanisation. Les mesures supportées par les aménageurs ayant des 

projets d’établissement recevant du public (ERP) ou d’immeubles de grande hauteur (IGH) 

viseront à interdire toute construction de ce type à proximité immédiate des canalisations 

existantes et à renforcer la protection desdites canalisations dans les zones plus éloignées, afin 

de rendre possible la construction. Dans le cadre de ce processus, une analyse de compatibilité 

est transmise à l’exploitant, à qui il revient de donner son avis. Dès lors, le projet d’arrêté 

préfectoral de servitude d’utilité publique est adressé aux maires des communes concernées, 
qui peuvent formuler des observations avant présentation au CODERST. 

M. BICHEMIN, CCMP 

Relève que dans le cadre de la détermination de la gravité dans l’étude de dangers du dépôt 

pétrolier, dans le cadre du PPRT, il peut être pris en compte un local, dans les zones d’effets 

concernées, comme n’étant occupé que par une seule personne. Si pendant la période de 5 

ans correspondant à la « durée de validité » de l’étude de dangers, le nombre de personnes 

évolue de manière conséquente (par exemple 100), sans qu’i y ait de demande de permis de 

construire ou autres documents d’autorisation, la gravité augmente donc et il sera demandé à 

l’exploitant des mesures compensatoires alors que le PPRT avait été approuvé pour une gravité 

d’1 personne. Il y a donc une problématique de respect des conditions du PPRT. M. BICHEMIN 

s’enquiert des obligations de l’exploitant suite à l’étude de gravité, si l’activité du site évolue, 

amenant le local à être occupé par 100 personnes. 

M. VARRIERAS, DREAL 

Indique que dans ce cas, si l’évolution du nombre de personnes exposées conduit à rendre un 

scénario d’accident inacceptable, il revient à l’exploitant de réduire la probabilité et/ou 
l’intensité du phénomène dangereux associé. 

M. BICHEMIN, CCMP 

Le déplore, dans la mesure où une fois encore, l’exploitant doit assumer des décisions que 

d’autres acteurs ont prises. 

Mme GLEMET, DREAL 

Assure, en tout état de cause, que la remarque de M. BICHEMIN sera transmise aux services 
de l’État en charge de la réglementation relative aux canalisations de transport. 

Compléments de la DREAL après analyse post-réunion :  

Concernant le dépôt : 

Sans pouvoir réglementer l’ensemble des usages au sein du périmètre d’exposition aux 

risques, le règlement PPRT doit définir les règles d’urbanisme (règles générales en matière 

d’utilisation du sol), les dispositions constructives sur les projets futurs autorisés, les 

conditions d’utilisation des constructions, ouvrages et aménagements autorisés (affectations et 



 

9 

différents usages possibles pour les constructions) ainsi que les règles d‘exploitation des 

projets futurs avec l’objectif de pérenniser la compatibilité du site industriel avec son 

environnement. Par exemple, la limitation de l’effectif dans un bâtiment industriel peut faire 

partie du règlement PPRT. 

Concernant la canalisation de transport : 

Selon l’article 28 de l'arrêté multifluide du 5 mars 2014, une évolution d'urbanisation autour 

d’une canalisation de transport nécessite : 

- une intégration dans le programme de surveillance et de maintenance (PSM) au plus tard 

l'année suivante, 

- une intégration dans l'étude de dangers (EDD) au plus tard à la révision quinquennale 

suivante,  

- une mise en place des mesures compensatoires associées au plus tard 3 ans après la date 
limite de révision quinquennale. 

En outre, à compter du 01/01/18, le code de l'environnement prévoit que la construction d'un 

ERP, l'extension d'un ERP ou la mise à profit d'un bâtiment existant pour en faire un ERP seront 

traitées de la même façon, à savoir par la demande d'un permis d'aménager avec analyse de 

compatibilité à adresser à l'exploitant de la canalisation.  

Par ailleurs, l’inspection du 6 avril 2017 a fait l’objet, outre de deux remarques, de deux non-

conformités, liées à l’absence de sept balises de signalisation terrain de la canalisation, et au 

fait que trois points singuliers ne soient pas ou mal référencés sur la cartographie du tracé de 
la canalisation. 

Autres sujets à l’initiative des participants 

M. BICHEMIN projette et commente un film sur le passage des racleurs dans les canalisations. 

Ces appareils envoient des informations, enregistrées en temps réel, tout au long de leur 
parcours. 

 

16 heures 30 – Clôture de la réunion 
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ANNEXES 
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